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Die nördliche Vorstadt blieb nach A. Lombard-Jourdan auch in gallo-römischer Zeit der 

eigentliche Standort des Pariser Gewerbes und Hafens, während das Südufer sich mit 

römischen Monumentalbauten füllte. Das Nordufer empfing dementsprechend - nächst der 

Kathedralgruppe auf der Insel - auch die ältesten christlichen Basiliken und besaß in 

merowingischer Zeit westlich der nach Norden führenden Hauptstraße ein bedeutendes 

Gräberfeld an der Stelle des späteren cimetiere des Innocents (entdeckt erst 1973-74). Der 

geweihte Ort bot nachfolgend, wie anderorts vielfach, Gelegenheit zu vielfältigen Geschäften, 

in die Ordnung erst gelangte, als 1137 König und Bischof an dieser wichtigen Stelle der 

Champeaux ihre Interessen abzugrenzen begannen und Philipp II. August schließlich 1186 

den alten Friedhof einmauem ließ. Ebenso bemerkenswert die erstmalige Erwähnung 1137 

eines novum forum, nachdem ein älterer Markt zuvor im alten Zentrum bei der Place de Greve 

nachzuweisen ist (S. 70).

Die näheren Einzelheiten der marktrechtlichen Maßnahmen des Königs im 12. Jh. können 

wir hier nur erwähnen. Frau Lombard-Jourdan betont jedoch mit Recht, daß Philipp II. 

August 1190 beim Aufbruch zum 3. Kreuzzug zunächst nur das nördliche Ufer seiner 

Hauptstadt einmauern ließ. Mit den hier ansässigen Kaufleuten und Bürgern verband ihn 

vieles. Den lange vorherrschenden Einfluß des Pariser Bischofs vor allem westlich der Achse 

Grand-Pont - Porte-St-Denis hat er stark eingeschränkt. Dieser Bereich blüht immer mehr 

auf, und erst seit dem 16. Jh. verlagert sich das Schwergewicht der Stadt Paris (trotz der längst 

vorausgehenden Präsenz der Universität) wieder auf das Südufer. Der Leser wird all dieses im 

einzelnen nachzuvollziehen und nachzuprüfen haben2. Ein reicher Anmerkungsapparat und 

ein vorbildlicher Abbildungsteil bieten dazu Gelegenheit. Für die Urkundenkritik (Fälschun

gen 11. Jh.) ist der Abschnitt S. 63-68 von besonderem Interesse.

Dietrich Lohrmann, Aachen

Norman Golb, Les juifs de Rouen au moyen äge. Portrait d’une culture oubliee, Rouen 

(Publications de PUniversite de Rouen) 1985, XXIX-475p. [dont 40 p. d’illustrations] (Publi- 

cations de PUniversite de Rouen, 66).

On n’aurait guere imagine, il y a quelques dizaines d’annees, qu’une histoire des juifs ä Rouen 

au moyen äge eüt pu occuper un ouvrage entier, d’un volume aussi considerable que celui dont 

nous disposons aujourd’hui. Le venerable »Dictionnaire geographique de la France d’apres les 

sources rabbiniques« de H. Gross, paru en 1897 sous le titre de »Gallia judaica«, consacrait ä 

cette localite un peu plus de deux pages et ni le Supplement bibliographique de S. Schwarzfuchs 

accompagnant la reimpression de cet ouvrage en 1969, ni la »Bibliographie des Juifs en France« 

de B. Blumenkranz (Toulouse 1974) ne signalent de monographie sur le sujet, ä Pexception de 

la »Notice sur le Clos aux Juifs« de Charles de Beaurepaire, parue en 1893 dans le Bulletin des 

Antiquites de Seine-Inferieure. II est vrai que Pinteret porte ä la communaute juive de Rouen 

au moyen äge a ete considerablement accru par la decouverte, en 1976, d’un monument roman 

que son style tres pur et d’autres criteres permettent de dater des environs de 1100 et que des 

graffiti hebraiques ont identifie comme juif. Cependant, les travaux sur Rouen de Pauteur de 

Pouvrage ici recense sont bien anterieurs ä cette decouverte, puisqu’en 1976 meme a paru a 

Tel-Aviv son »Histoire des juifs ä Rouen au moyen äge«, en hebreu - le monument en 

question venant en quelque Sorte confirmer Pimportance que M. Golb attribuait ä cette ville 

dans Phistoire culturelle du judaisme frangais au moyen äge.

2 Zur nötigen Nuancierung vgl. allgemein Patrick P£rin (Hg.), Collcctions mcrovingicnnes du Musee 

Camavalet, Paris 1985, bes. S.67ff, und die Skizze von P. A.F£vrier in: Histoire de la France urbaine, 

Paris 1980, S. 411-413.
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Pour M. Golb, en effet, Rouen est l’un des foyers majeurs de la science rabbinique au moyen 

äge - these qui lui fait considerer le monument decouvert comme une haute ecole talmudique; 

nous reviendrons lä-dessus, mais nous pouvons nous demander dans quelle mesure l’hypo- 

these de depart est justifiee. M. Golb a soigneusement examine l’ensemble des sources 

medievales juives et non-juives mentionnant Rouen. Les sources non-juives (recensees sous les 

nos 33 ä 106 de l’utile repertoire qui clöt l’ouvrage) se reduisent ä peu de chose en realite: elles 

nous apprennent surtout la relative puissance economique de la communaute rouennaise et de 

certains de ses membres, comme ce Calot, charge de la perception des impöts des juifs; 

quelques textes de chroniques mentionnent les juifs de Rouen, le plus important etant le 

passage du De vita sna (II, 5) de Guibert de Nogent qui raconte comment la communaute fut 

persecutee lors du depart pour la croisade en 1096; aucun de ces textes latins et frantjais ne 

semble contenir d’allusion ä un quelconque rayonnement culturel du judaisme rouennais: on a 

l’impression de se trouver en face d’hommes d’affaires prosperes et pas trop soucieux de 

spiritualite. Mais c’est l’impression que donne le plus souvent la documentation non-juive 

dont on dispose sur la plupart des communautes de France septentrionale au moyen äge, et qui 

est constituee principalement de sources economiques et juridiques; eile ne nous renvoie pas 

toujours une image fidele de la realite.

Des sources hebraiques (manuscrites pour la plupart), M. Golb retire l’impression contraire 

d’une effervescence culturelle, qui pennet de rattacher ä Rouen nombre de savants juifs du 

moyen äge. On prendra la liberte de formuler ä ce sujet quelques remarques: 1° dans la quasi- 

totalite des cas, il s’agit de mentions extremement rapides - aucun texte ne situant explicite- 

ment ä Rouen tel evenement culturel; 2° tres importantes sont evidemment les indications 

d’origine des savants juifs: le nom hebreu de Rouen (ou plutöt l’un de ses noms) est Rodom> 

ecrit sous la forme consonantique RDM; M. Golb identifie comme designant cette ville tous 

les toponymes qu’il a rencontres dans les manuscrits dont la graphie ressemble ä celle du nom 

hebreu de Rouen; si l’on sait qu’il peut y avoir confusion en hebreu entre r et d, entre m final et 

s, les possibilites sont nombreuses: ainsi M. Golb affirme-t-il que les noms qui avaient ete 

traduits »Rodez« (RDS) ou »Dreux* (DRS) designent en realite Rouen (RDM). Pour justifier 

ses dires, il utilise une methode que l’on pourrait qualifier d’«hypothetico-deductive» (des 

deductions ä partir d’une serie d’hypotheses prises dans un second temps pour des faits; voir 

par ex. p. 36); eile convient assurement ä d’autres domaines mais parait quelque peu inadequate 

dans le champ particulier de l’histoire du moyen äge (la meme methode employee par le meme 

savant ä propos des manuscrits de Qumran - ceci permet de saluer l’eclectisme de M. Golb - 

n’a pas toujours recueilli les suffrages des specialistes).

Cependant, quelque critiquables que soient les demonstrations, il semble bien que nombre 

de suggestions proposees par M. Gold doivent etre acceptees: la decouverte du monument 

roman parait impliquer une certaine importance de la communaute juive de Rouen au moyen 

äge; cette importance est confirmee sur le plan economique par les documents d’archives; or, 

dans la plupart des cas connus, l’aisance materielle s’accompagne d’un essor culturel. Le 

Probleme est de preciser son ampleur et de savoir dans quelle mesure Rouen eclipse, comme le 

veut M. Golb, une localite comme Dreux, ä laquelle on rattachait traditionnellement plusieurs 

auteurs juifs de France medievale. De fait, il nous semble que ce probleme ne pourra etre 

resolu qu’aprds une etude globale du judaisme de France septentrionale, qui replacera chaque 

communaute dans sa vraie perspective; limitee ä une ville, une teile etude ne saurait mener ä 

des conclusions süres. Il faut cependant saluer l’effort de I’auteur, dont le resultat le plus 

positif est, de toutes les fatjons, d’avoir attire de nouveau l’attention sur la richesse du judaisme 

fran^ais au moyen äge - qu’il füt rouennais ou non.

Quelques notes de lecture. - L’expose de beaucoup de theses de M.Golb est depare 

par un esprit polemique assez regrettable: on est surpris qu’il ignore les travaux de maints 

predecesseurs et de maints collegues qui, pour exposer leurs resultats d’une maniere plus 

discrete, n’en ont pas moins fait progresser notre connaissance du judaisme fran^ais (ceci 
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explique sans doute que la Bibliographie soit souvent vieillotte). L’une des plus vives 

polemiques concerne l’identification du monument decouvert a Rouen, M. Golb soutenant 

qu’il s’agit d’une »universite juive«, d’autres (B. Blumenkranz, particulierement) affirmant que 

c’est une synagogue. II sembfe bien qu’au moins la splendeur de l’architecture fasse pencher la 

balance en faveur de cette seconde identification. Mais on peut aussi se demander dans quelle 

mesure ce debat, tout passionne qu’il soit, n’est pas un peu vain: la synagogue medievale a une 

pluralite de fonctions et ne se limite pas au seul usage liturgique; eile sert de lieu de reunion au 

conseil communautaire et, evidemment aussi, de lieu d’etudes sacrees; \ayeshivah (haute ecole 

talmudique) est une institution beaucoup plus qu’un lieu; a Rouen, nous avons tres 

probablement affaire a une synagogue qui a egalement servi de lieu d’accueil ä la yeshivah. 

Pp. 3-4: on n’a aucun temoignage sur une communaute juive ä Rouen ä l’epoque romaine. - 

P. 5: je ne pense pas que l’expression terra Iudeorum puisse designer le quartier juif; il s’agit 

plutöt d’une terre (cultivee) appartenant a des juifs. - Pp. 31-50: un travail recent de 

K. R.Stow (The »1007 Anonymous« and Papal Sovereignty, Cincinnati 1984) montre d’une 

maniere convaincante que le recit d’une persecution situee en 1007 est une fiction qui daterait 

des environs de 1250; une traduction plus lisible de ce texte est donnee tout recemment par 

B. Dupuy, »La juridiction du pape sur les juifs au moyen äge«, dans Istina 31 (1986) 388-395. - 

P. 38: l’hebreu leshon oq pour »Languedoc« est d’un emploi rarissime; il apparait seulement 

dans un texte eite par H. Gross, ouvr. eite, p. 311 (auquel ne renvoie pas M.Golb). - P. 78: 

»Guillaume le Juif« sauve du massacre de 1096 est le benedictin Guillaume de Flay, auteur 

notamment d’un commentaire des Juges, que nous avons publie (Recherches augustinien- 

nesl3, 1978, 37-104). - P. 92: la traduction du texte de Guillaume de Malmesbury (appele 

generalement Malmesbury...) est contestable en plusieurs points; particulierement, les juifs 

affirment avoir ete vaincus dans une disputation theologique non ratione sed factione, 

expression que M. Golb traduit »non par la parole mais par les actes«; il est bien clair que nous 

avons une allusion a Tun des axes de l’argumentation polemique, la ratio (opposee ä 

l’äucton&tf); nous proposons de comprendre que les Juifs ont ete vaincus »non par la raison 

mais pour des motifs politiques«. - P. 95: de meme, la traduction du recit de Guibert de 

Nogent est agrementee d’un certain nombre de faux-sens; pourquoi n’avoir pas utilise la 

traduction d’E.R.Labande, dont M.Golb eite l’edition? Ecclesia est rendu »lieu de culte«; le 

commentaire suggere qu’il faille comprendre »synagogue«; cela parait inadmissible. - 

Pp. 126-129: M. Golb oublie de noter que l’un des arguments de S. Bernard contre Anaclet II 

est l’origine juive de celui-ci. D’autre part, la mention de presents offerts par les nobles et les 

juifs lors de la visite d’Innocent II ä Rouen signifie tout simplement que la communaute juive a 

ete mise financierement a contribution, ce qui ne presente rien d’exceptionnel et ne saurait 

certainement pas justifier qu’en 1146 S. Bernard ait pu interdire aux croises de s’en prendre aux 

Juifs! - Ces quelques »notes« suffiront ici. J’ajouterai cependant que je suis tres surpris de lire 

que cet ouvrage a ete traduit par une equipe dirigee par un universitaire fran^ais: passons sur la 

lourdeur du style de la traduction, qui touche parfois au charabia (voir p. 79, par exemple), et 

sur les errements typographiques, plus abondants que de coutume, pour constater que chaque 

page ou presque apporte son lot de solecismes (apres que constamment suivi du subjonctif; en 

revanche, bien que suivi de l’indicatif, p. 15), de fautes d’orthographes, d’improprietes (preche, 

au lieu de predication; que sont des gentilices? des consonnes voisees? locustes est un 

americanisme etc.). La lecture du texte »fran^ais« en est extremement penible et l’on se 

demande s’il n’eüt pas mieux valu disposer du texte anglais original.

Gilbert Dahan, Fontenay-sous-Bois


